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Agrégation interne
Question écrite n° 12285

Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions d'accès à
l'agrégation interne pour les enseignants du second degré. En effet, l'agrégation interne constitue un levier
essentiel de reconnaissance et de valorisation professionnelles pour les enseignants du second degré, dans un
contexte marqué par une perte d'attractivité du métier, des difficultés persistantes de recrutement et des niveaux
de rémunération inférieurs à la moyenne observée dans les pays de l'OCDE. Or l'accès à ce concours est
actuellement subordonné à une durée minimale de cinq années de services publics effectifs à la date de
publication des résultats d'admissibilité, y compris pour les enseignants titulaires ayant réussi un concours
national tel que le Certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré (CAPES). Cette
exigence apparaît particulièrement contraignante pour les enseignants récemment recrutés, désireux de
s'investir davantage dans leur formation et leur évolution de carrière. À titre de comparaison, d'autres concours
internes de l'éducation nationale, tel que le CAPES interne, sont accessibles après seulement trois années de
services effectifs. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage d'adapter le cadre
réglementaire afin de réduire la durée minimale de services exigée pour l'accès à l'agrégation interne, de
manière à permettre aux enseignants du second degré récemment recrutés de s'engager plus rapidement dans
une démarche de formation approfondie et de promotion professionnelle.
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